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LES HERBICIDES-L'UTILISATION DU 2,4-D

M. Aan Redway (York-Est): Madame la Présidente, je me
demandais ce soir, si vous étiez ou si vous aviez été membre
d'un cercle philanthropique. Je suis moi-même membre des
Lions International et je me demandais si vous étiez une
«lionne». Peu importe que votre honneur soit membre ou ait

déjà été membre d'un tel cercle, je sais qu'elle est au courant
du bon travail que ces cercles effectuent que ce soit le Rotary,
le Kiwanis, le Kinsmen, Civitan, Zonta, les Lions ou les autres.

Je sais que vous êtes au courant aussi, madame la Prési-

dente, que le but principal de ces cercles est de recueillir des

fonds pour aider les malheureux et les handicapés et de rendre

service dans leurs communautés et dans les autres communau-

tés du monde.

Les cercles philanthropiques ont divers moyens de recueillir

des fonds. Par exemple, mon propre cercle collecte de l'argent
en vendant de l'engrais chaque printemps. Chaque printemps,
depuis 1965, je parcours les rues de notre communauté en

frappant aux portes pour vendre de l'engrais. Nous avons
trouvé que le type d'engrais le plus populaire est, bien sûr,
celui qui contient un herbicide. C'est tout à fait compréhensi-
ble parce que nous savons tous quel problème les mauvaises

herbes à larges feuilles peuvent être, qu'il s'agisse du pissenlit,
du plantain ou d'autre chose. Il faut les extraire chaque prin-

temps mais elles repoussent à la fin du printemps et à
l'automne. Nous cherchons donc tous à nous procurer un her-
bicide quelconque pour débarrasser notre gazon des mauvaises
herbes, si nous en avons un.

L'Ajournement

chiffrées à 14 milliards. Si la fabrication du 2,4-D s'arrête du
jour au lendemain au Canada, cela aura d'énormes conséquen-
ces pour nous tous.
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Je sais que l'Ontario et le Nouveau-Brunswick ont déjà
limité les ventes de 2,4-D. L'Ontario, par exemple, dit avoir
imposé un moratoire sur tout nouveau produit contenant cette
substance.

Trois ministères fédéraux, l'Environnement, l'Agriculture et
la Santé, enquêtent sur la situation. Ils vont établir, sans doute
d'ici le printemps, si nous devons ou non interdire le 2,4-D au
Canada. Bien sûr, certains diront qu'il s'agit d'un pesticide et
qu'il est nocif. Néanmoins, d'autres m'ont dit, et notamment
un horticulteur de mes amis, qui présente une émission horti-
cole à Toronto, du nom de Art Drysdale, qu'il ne s'agit pas
vraiment d'un pesticide, mais plutôt d'une hormone et qu'il ne
mérite pas toute la mauvaise publicité qu'on lui fait.

En tout cas, qu'il s'agisse d'une substance nocive ou hor-
mone sans danger, les gouvernements fédéral et provincial
l'examinent. Je crois que les Américains en font autant pour
voir s'ils vont ou non cesser la fabrication et interdire l'usage
du 2,4-D.
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